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BI L L.

Acte pour autoriser l'établissement de compagnies
à fonds social dans le Bas-Canada, pour la cons-
truction de chemins ínacadamisés, ponts et'autres
travaux y mentionnés.

A TTENDU qu'il est expédient d'encourager la cons- Préambule.
truction des chemins planchéiés, macadamisés et

empierrés, et aussi des ponts, jetées et quais, dans le Bas-
Canada par des compagnies qui pourraient être disposées

5 à souscrire les capitaux nécessaires à la confection d'i-
ceux; et attendu que les délais et frais qu'entraîne à
chaque compagnie la demande faite àâla I(gislature d'un
acte spécial d'incorporation peuvent avoir l'effet de dé-
courager les personnes qui voudraient employer leurs

10 capitaux à former les dites compagnies :-A CES CAUsEs,

qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité susdite, Des compa-
qu'aucun nombre de personnes, pas moindre que cinq, g seront

pourront dans leur discrétion, en vertu des dispositions ceraines fn.
15 de cet acte, se forner en compagnie dans le but de

construire aucun' chemin ou chenins de la nature
jle ceux mentionnés dans le préambule de cet acte,
de pas moins de deux milles- en longueur, soit que ces
chemins doivent être faits sur un terrain entièrement nou-

20 veau, soit en améliorant aucun chemin existant actuelle-
ment, et qui ne sont pas des chemins à barrières, soit par-
tie en faisant un nouveau chemin et-partie en améliorant
un chemin existant, et aussi aucun pont ou ponts, jetée ou
jetées, quai ou quais: Pourvu toujours, qu'aucune des Pmya.

25 dites compagnies ne fera passer les dits chemins ou au-
tres travaux à travers ou sur aucune propriété privée ou
propriété de la couronne, sans en avoir auparavant obtenu
la permission du propriétaire ou propriétaires, possesseur
ou possesseurs ou de la couronne, excepté dans les cas

30 ci-après pourvus ; et l'inclinaison du chemin ne sera pas
plus d'un pied par vingt pieds de chemin, sans la sanc-
tion, du commissaire des:travaux publics:; et aucun pont
ne sera construit . sur aucune rivière navigqble, excepté.
avec la sanction et l'approbation du gouverneur en con-

35 seil, et sous les conditions et les restrictions pour garan-
tir la libre navigation et protéger d'aucune autre nanière.
les intérêts du public, sur lesqhelles il croira devoir in-
sister, Et poùrvu aussi, qu'aucune dite compagnie ne sera pma)
établie en vertu des dispositions de cet acte pour cons-

40 truire aucune ligne de chemins pour I squels il a été jus-
qu'ici accordé-une charte, à moins q la compagnie in-
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corporée n'ait perdu son acte d'incorporation en n'en rem-
plissant pas les conditions ; et aucune-propriété privée ne
sera prise pour aucun des dits travaux comme susdit, sans
leconsentement du propriétaire, sile dit propriétaire cons-
truit lui-mêmeles dits travaux dans-. 5
à compter du temps qu'il aura été notifié qu'une compa-
gnie s'est formée pour les construire,.et aucune propriété
appartenant-à la couronne ne sera ainsi prise sans le con-

Proviso. sentement du gouverneur en conseil ; Et pourvu aussi
qu'aucun des dits'chemins ne sera construit ou passera 10
dans les limites . d'aucune cité ou dans les limites
-d'aucune ville ou village incorporé, excepté avec une
permission spéciale en vertu d'un règlement de la dite
cité, ville ou village qui sera passé à cette fin: Pourvu
aussi, que tous les ponts sur la ligne du chemin entre les 15
deux extrémités d'aucun dit chemin seront censés faire'
partie du dit chemin pour toutes les fins et intentions
quelconques, à moins qu'il ne soit fait une exception
spéciale dans l'instrument d'association de la dite com-
pagnie. 20

Queiestendue II. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que la largeur
de terre ser
prise. ra de la terre qui pourra être prise sans le consentement des-

propriétaires pour tout chemin en ve.rtu du présent acte,
n'excèdera pas pieds anglais, excepté
un morceau de terre additionnel n'excédant pas 25

pieds anglais de chaque côté, qui pourra être
pris pour le site d'une maison de péage à être construite
par la compagnie ; et le terrain qui sera ainsi-pris, ou
toute jetée ou quai n'excèderia pas la longueur, en mesu-
rant le long de la rivière, nécessaire pour la construc- 30
tion du dit quai ou de la dite jetée, ou la profondeur de

pieds anglais, en- mesurant à angles
droits avec la rivière depuis la, marque ordinaire des-
hautes eaux, excepté un surplus d'autant de terre
qui sera nécessaire pour faire un chemin n'excédant 35

pieds :anglais, en largeur,
depuis le dit quai' ou la dite jetée jusqu'au plus près,
grand chemin, mais ceci ne sera pas censé enipêcher
l'incorporation d'aucune compagnie pour la construction
d'un chemin,.d'un quai ou d'undsjetée. 40

opposition JI. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que, si douze,
q ait propriétaires de terres résidant sur aucune lignede che-

un chemin,- min que l'on se propose de construire,-: planchéier, em-
dans quel ou maadmie
e conseil ia piérer ou macadamiser au moyen de la compagnie qui

nicipal déci. sera formée en vertu-des dispositions de cet acte, donnent 45
"e" avis par écrit au président ou autre officier de la dite cont-

pagnie ou assemblée éonvoquée pour-former -la dite
compagnie, qui présidera, qu'ils- ont l'intention de s'op-
poser à la-construction ou à l'ainélioration- d'aucune des
dites lignes-de chemins en contemplation, if'ne sera pris 50
aucune mesure pour continuer les dits:travaux avarit
l'assemblée alors suivante du conseil mpnicipal qui aura



jurisdiction. sur- toute la' ligne de chemin en contempla-
tion ou.avant le temps auquel la dite assemblée.devra -être
tenue.: Pourvu que le dit avis ait été donné avant qu'au-
cun des. ditstravaux n'aienteété commencés.

5 IV. Et qu'il soit statué. que si-le conseil municipal de iconseuamu.
la. dite localité -comme susdit, passe, après que la -dite chaùI a l-
opposition aura été faite, et:dans l'assemblée .en -dernier gneetc.
lieu mentionnée, dn règlement q.ui défende, change ou
modifie la dite ligne.de cheminen contemplation, le dit

10 règlement aura la même. force et effet, et sera aussi cbli-
gatoire et efficace pour toutes les personnes quelconques,
,et :pour la dite -compagnie,. que si les dispositions en
eussent été insérées dans le corps de cet acte, ét la
compagnie s'y conformera si elle.fait le chemin.

15 V. Et qu'il.soit statué; que lorsqu'un nombre.de per- Ijinstrument
sonnes qui ne sera pas moindre que cinq, aura souscrita i
unnombre d'actions, dont le montant pourra-dans leur ar cenntrle
jugement suffire à la.construction d'aucun dit chemin ou apa S.ont

autres travaux, et qu'il aurapassé un instrument confor-
20 me à la formule indiquée -dans la cédule à la fin de.cet

actedont acte de dépôt sera par après fait devant quel-
que notaire public du:Bas-Canada, et qu'il. aura payé -u
trésorier. de la compagnie -en contemplation dix pour cent
sur le capital que la dite compagnie voudra prélever pour

25 la coneuction du;dit -chemin, ou autres -travaux, que la
comp4gnie ainsi·établie icomme susdit aura intention de 'instrument
construire, et aura.déposé le dit instrument, avec un reçu tré, etilea
du trésorier de la dite compagnie et du. caissier de quelque donné un reça
banque incorporée dans laquelle les deniers auront été pourcent.

30 déposés en argent ou en bons provinciaux, au crédit de la
dite compagnie, et-pour:en être retirés lorsqu'au moins

du chemin ou des travaux auront été
achevés à la, satisfaction des ,comrñissaires des travaux

.publics, <et pas avant, -pour le premier versement de
35 dix :pour cent- comme susdit, dans le -bureau d'en-

:registrement du scomté à travers lequel le :dit chemin
-devra passer ou dans lequel les dits travaux seront
construits, la dite, compagnie dès., lors deviendra et incorporation

-sera une:compagnie.incor*orée.sous je nom; qui seramen- d
40 tionné-dans 'instrument à être ainsi enregistré comme etsespouvori

susdit, et sous ce nom eux. et leurs -successeurs auront et
pourront:avoir succession, et pourrontien loi, poursuivre
et être poursuivis,. -citer et <être cités, trépondre:etfaire
répondre dans toutes les cours de. justiceét.lieux..quel-

45,conques, dans toutes :matières d'actions, - poursuites,
plaintes, matières et causes)quelconques;, et:eux et leurs
successeurs pourront>avoir unisceau commun .quils, pour-
ront faire, changer et détruire à leur gré: et, plaisir, <et
qu'epxet:leurs,successeurs sous -leur<nom collectif-,pour-

50 ront acheter, avoir et posséder, transporter, vendre et
-céder:'aucunes:terres, ,ténemene et héritgges quelgcnques
qu'ils pourroat.crQire-ou quils auront-eru utiles:etces-
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/ / • Fantre con- saires aux fins de la dite corporation et dans et par le dit/7/Veunti;°e'. instrument d'association, les actiqnnaires ou les membres
DaUrre on-t sire entr'eux telles conventions et sti-
r'instrumnt pulations, qui ne strnt pas contraires aux lois du Bas-
d'association. Canada, ou aux dispositions dù présent acte, et les dites 5

conventions et stipulations lieront et oblfgeront les dits
membres et leurs ayants-cause, devenant actionnaires
ou membres de la compagnie.

Lcur° o iVI. Et qu'il soit statué, qu'aucune dite compagnie aura
rerles terreins plein pouvoir et autorité d'explorer les lieux qui se trcu- M0
et"slpndre vent entre les deux extrémités du chemin ou qui sont con-

ansi que sidérés convenables à aucun des dits travaux comme-
latériauxetc. susdit que la compagnie voudra construire, et de dési-

gner et établir, de prendre et garder, avoir et posséder
pour son propre usage et pour celui de ses successeurs 15
les terreins nécessaires sur]la ligne et dans les limites'
d'aucun dit chemin ou pour aucun des dits. travaux comme
susdit, suivant les dispositions ci-après prescrites pour en
faire l'acquisition; et de tirer, prendre et emporter de la
pierre, lu gravois, du sable, de la terre et autres sembla- 20
bles matériaux sur aucune terre adjacente ou voisine, et
aussi de percer, faire et tenir en bon ordre sur les dites
terres -adjacentes ou voisines, les fossés, égouts et cours-
d'eaux qui pourront être nécessaires pour assécherles
dits chemins ou autres travaux et en enlever l'eau, en éta- 25
blissant une -compensation comme il est ci-après pour-
vu; et pour les fins susdites, la dite compagnie et ses
agens, serviteurs et employés ont par le présent pouvoir
et autorisation d'entrer suries terres et terreins d'aucune
personne ou personnes, corps politiques ou incorporés. 80

Nominations VIl. Et qu'il soit statué, que les affaires, capitaux,
de" biens et propriétés de chacune des dites compagnies qui

etc., sera ou pourra être formée en vertu des dispositions de
cet acte, seront pendant la première année conduits et
administrés. par cinq directeurs, qui seront nommés dans 35
le dit instrument qui devra être enregistré comme susdit
et qui devront ensuite être élus tous les ans conforme-
ment aux dispositions contenues dans le dit instrument
ou, s'il n'y en a pas, conformément aux dispositions des
règlemens que les directeurs, nommés en premier lieu et 40
leurs successeurs pourront faire de tems à autre à cette
fin; et à chaque élection de directeurs, chaque action-
naire aura droit à une voix pour chaque action qu'il
pourra avoir ou posséder dans la dite compagnie, et la
majorité des directeurs forméra le quorum nécessaire 45
pour transiger les affaires et pourront exercer tous les
pouvoirs des directeurs ou de la compagnie, exepté en
autant qu'il aura été autrement prévu par le dit instrument
d'association ou par les règlemens de la compagnie.

Augmentatio VIII. Et qu'il· soit statué, que sien aucun tems après l'éta- 50
du capital. blis$ement de la compagnie en la manière susdite, les di-



recteurs sont d'opinion que le capital originairement pous-
crit n'est pas suffisant pour compléter les travaux lue la
compagnie veut entreprendre, il'sera et pourra être loisi-
ble alux dits directeurs, par une résolution passée par eux

5 à cette. fin, d'ernprunter sous la garantie de la dite com-
pagnie, par. obligatiol ou hypothèque du chemin et des
péages qui y seront prélevés, une somnie d'argent suffi-
sante pour compléter les dits travaux, ou permettre la
souscription par un instrument référant à l'instrument ori-

10 ginaire d'association, et qui sera déposé chez un notaire et
-enregistré comme susdit, du nombre additionnel d'actions
qui sera fixé dans la dite résolution, dont une copie sera,

-sous le seing du président et le sceau de la dite compa-
gnie, annexée au dit instrument additionnel.

15 IX. Et qu'il soit statué, que chaque action dans Cha- Transport
cune des dites compagnies sera de livres courant, et d'ection.

sera considérée comme propriété mobilière et sera transfé-
rable sur les livres de chacune des dites compagnies, en la
manière prescrite par aucun règlement fait par les direc-

20 teurs à cette fin, et non autrement quant à ce qui a
rapport aux droits de la compagnie, etlil ne sera transféré
aucune action sur laquelle, quelque versement , dû ne
sera pas payé.

X. Et qu'il soit stafué, que les directeurs pour le temps La écompagnie
25 d'alors pourront demander des vierséments sur le fonds J;" u, "

souscrit,. en telle manière et à-tels intervales de temps cou-ment'
qui pourront être fixés dans l'instrument d'association, et sur un epital,
la compagnie pourra, dans aucune cour de división ou s'ils nest
autre cour ayant jurisdiction compétente en matièr de a

30 simple. contrat pour le montant demandé, poursuivre
pour le recouvrement et fecevoir de tous et chacun les
actionnaires- de la dite compagnie le montant d'aucun
versement ou versemens sur des actions qu'aucun action-
naire pourra négliger de payer, après tel avis dont on

35 sera convenu dans l'instrument d'association, ou qui sera.
établi:par-les règléments de la compagnie si l'on n'en est

-pas convenu comme susdit; et dans toute:téll¢ action il
suffira d'alléguer que le défendeur est un actionnaire de
lacompagnie et qu'un versement ou des versements cnt

40 été demandés sur le capital, en la manière prescrite rar
l'instrument d'association ou les règlements, et qu'ils n'ont
pas été payés, et de prouver par un témoin,. qu'il soit au
service de la compagnie -ou non, des faits au soutien des
dits allégues, sans alléguer ou prouver l'élection ou la

45 nomination des directeurs ou toute autre matière spéciale,
et sans nommer-les.dits directeurs dans' la.déclaratioh' ou

'autre procédure du procès.

XI. Et qu'il soit statué, que si quelque versement de- «gos
mandé par les directeurs aux-actionnaires 'en la manière versement. .

60 prescrite par l'instrument d'association -de la compagnie ro d po
-oupar les srèglemensde la compagne, n'est paspayé seque



lorsquiil sera dû, lesýdirecteurs au:lieu d'en poursuivre
le recouvrement, pourront, par unrésolution,à cet effet,
vendre les actions sur -lesquelles les dits -versemènts se-
ront dus, et les transférer à-l'acheteur comme.le:proprié-
taire d'icelles aurait pu ;le faire, et après avoir déduit 5
tous les versements :dus, les intérêts etiles frais de vente,
ils remettront-le surplus.du prix de la vente, ;au.proprié-

,taire des-actions vendues.

Les corpora- XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à-tous corps
,oi,°e politiques, incorporés ou agrégés, corporations agrégées 10

vendre des ter- ou formées d'une seule :personne, communautés,.grevés
ompagie. de substitution, tuteurs, curateurs, exécuteurs, administra-

teurs et autres aya-ns-cause ou personnes quelconques,
non seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers et suc-
cesseurs, mais -aussi pour. et de la part de ceux qu'ils15
représentent, soit qu'ils soient enfans -nés ou à. naître,
aliénés, idiots, femmes sous puissance<demari, ou-autres
personne ou personnes qui sont ou se'ont saisies-ou en
possession, ou intéressées dans.les terres. ou terrains dont
toute telle compagnie a besoin pour les -fins -pour 20
lesquelles.elle est incorporée, de contracter ·pour, et de
vendre et transporter -à telle-compagnie les dites terres ou
terrains, en tout ou en partie dont la compagnie a besoin
comme susdit poür' les dites fins; et que tous contrats,
marchés, ventes, transports, et garanties à être. ainsi faits, 25
seront valides et-valables en loi à toutes fins et intentions
quelconques, nonobstant toute loi, statut, usage ou cou-

.Indemnt. -tume.à ce contraire; et que tous corps politiques, incor-
porés, ou 1 agrégés, ou communautés, et toutes personnes
quelconques fesant tels transports comme susdit,-,ont par 30
le présent justifiés de tout de qu'ils pourront faire, -eux -

ou aucun-d'eux respectivement en vertu'et en conformité
du présent acte.

On pourra XIII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que out
rente annuelle corps politique. communauté, corporation ou autres per- :35
nu lieu d'un sonne ou personnes, quelconques qui, dans le cours ordi-
prix fixe dans
certains cas. naire de la loi, ne peuvent vendre ni aliéner aucunes-ter-

res ou terrains dont la dite compagnie a besoin pour les fins
du présent comme susdit,conviendrdntd'une vente annuelle
fixe comme équivalent,etnon d'un capital une fois payé,pour 40
les terres- ou terrains dont toute telle compagnie a be-
soin pour-lesquelles elle est incorporée;, et dans le ýcas
où lemontant de telle vente ne serait pas fixé par con-

.vention ou compromis, -il sera fixé de la manière ci-des-
sous prescrite, et toutes procédures seront dans ce cas-45

comment eie réglées comme il est ci-après prescrit ;,et pour paiement-
era garantie. de la dite vente annuelle et de toute autre redevance

annuelle, réglée et fixée et à être payée par toute telle
compagnie, pour l'achat de-tous terrains ou pour:toute
partie du prix d'achat de:tous terrains que le vendeur 50
consentira à laisser entre les mains.de la dite compagnie,
le îlit chemin ou'autres travaux Louspropriété de la comi-



pagnie:et les péages-qui serontlevés et perçus, seront,
et ils sont par le présent sujets et affectés de préférence
à toutes autres réclamations ou demandes· quelconques
contre icelui, pourvu-.que le tit·e:créant la dite charge et

5 hypothèque soit duement enregistré.

XIV.. Pourvu: toujours et qu'il- soit statué, que toutes-Dispositions
les fois qu'une terre ou propriété appartiendra par indivis à r " a
plusieurs personnes tout accord fait de bonne foi entre la.divis.
dite compagnie et tout propri6taire ou propriétaires par

10 indivis, qui seront propriétaires d'un tiers ou plus de la-
dite terre ou propriété, relative-ment au montant de la
compensation accordée pour, la dite terre ou pour les·
dommages y causés, sera obligatoire également entre les-
autres propriétaires par indivis et la compagnie ; et le

J5 propriétaire ou les propriétaires qui auront fait-le dit ac--
cord, pourront remettre à la dite compagnie la possession:
de la dife terre ou propriété, ou l'autoriser à la prendre
suivant le cas.

XV. Et qu'il àoit statué, qu'il sera loisible à la dite.La compagnie

20 compagnie de s'adresser aux divers propriétaires ou per- -ecsm
sonnes atorisées par le présent àtranspQrter les terrains lsproprié-

par où l'on se propose de faire passer le dit chemin ou ie desgäo
autres travaux ou qui pourraient souffrir quelque domma- prend, etc.
ge causé par la construction du dit chemin ou travaux

25 ou par l'exercice de quelqu'un des pouvoirs conférés par
le présent acte- à la dite compagnie, et de convenir avec
tels propriétaires rëspectivement de la compensation qui
leur sera payée par la dite compagnie pour l'achat d'iceux
et pour leurs dommages respectifs; et de faire tel accord

30 et arrangement avec les dites personnes relativement aux
dites terres ou aux compensations à payer pour les dites

terres, ou aux dommages ou à la manière dont la dite
compensation doit être constatée, suivant, que les dites
parties et la-compagnie là jugeront à propos; et en cas

35 de difficulté entre la dite compagnie et les dits proprié-
taires, ou quelquun-d'entre eux, alors·toute question qui
s'élèvera entri eux- et la dite compagnie' sera- réglée-
comme suit, savoir:

La. compagnie signifiera- à la partie adverse un avis Arbitrage, ai
40 contenant une description des terrains qui devront être 'a ePpa

pris, ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercerrela- no i'accordent
tivement à tous terrains (en les désignant); une déclara- P"
tion que la cbmpagnie est prête à*payer certaine somme
d'argent (ou rente, suivant le-cas), comme compensation

45 pour les dits· terrains et pour dommagesý y causés.
dans l'exercice des. dits -pouvoirs ; et le nom d'une-
personne qu'elle riomme. comme son.árbitrè si· son offre
n'est- pas acceptée, et tel -avis sera accompagné du certi-
ficat d'un arpenteur-juré, non intéressé dans l'affaire et

5 qui ne sera pas l'arbitre nommé au:dit avis, :constatant
que les dits terrains (si l'avis est relatif à là prise de pos-
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session d'iceux,) est nécessaire pour le dit.chemin ou
autres travaux pour la construction desquels la compa-
gnie est incorporée, -qu'il connît tels terrains ou le'
montant des dommages qui devront résulter de l'exercice
de tels.,pouvoirs, et que la somme ainsi'offerte est, dans 5
son opinion, une compensation raisonnable pour tels ter-
rains et les domriages comme susdit ; et en faisant l'é-
valuation de la dite compensation le dit arpenteur ainsi
que les dits arbitres ci-dessus mentionnés, prendront en
considération et mettront en compte les bénéfices que re- 10
tirera du'chemin ou autres travaux qui seront construits
par la compagnie, la partie à laquelle la dite compensa-
tion devra être accordée; et dans tous les cas où la dite
compagnie aura donné et signifié l'avis susdit, il- sera loi-
sible à, la dite compagnie de se désister de tel avis et de 15
donner ensuite un nouvel avis à l'égard des dits terrains
ou d'autres terrains, à -la même -partie ou à toute autre
partie ; mais la compagnie sera dans tout tel cas respon-
sable envers la partie notifié6 en premier lieu, de tous les
dommages ou frais par elle encourus en conséquence de 20
tel premier avis et du désistement; et aucun changement
de propriétaire, après que la compagnie aura donné et
signifié,le dit avis, n'affectera les procédures, mais'I par-
tie notifiée sera encore considérée comme .propriétaire
excepté quant au paiement de la somme adjugée. 25

Arbitrage,etc. Si la partie adverse.est hors du district dans lequel
sont situés les diis terrains (si l'avis est relatif à la prise
de possession d'iceux) ou hors du district dans lequel les
pouvoirs que l'on a l'intention d'exercer, doivent: être
exercés ou si elle est inconnue,àla dite compagnie, àlors 30
sur requête adressée à aucun juge de la cour du banc de
la reine ou juge de circuit ayant jurisdiction dans le dit
district,accompagné de tel certificat comme susdit, et d'un
affidavit de quelque officier de la compagnie, constituant
que lipartie adverse est ainsi absente, ou qy'après une 35
recherche attentive la personne à laquelle le dit avis de-
vait -être signifié n'a pu être trouvée, tel juge ordonnera.
que l'avis comme susdit (mais sans le certificat) soit in-
séré.au moins trois fois pendant un mois de-calendrier
dans la Canada Gazelle et dans quelque autre papier- 40
nouvelle qui sera désigné par le dit juge dans l'une-ou
l'autre langue ou dans les deux langues à la discrétion du
dit juge.

Arbitrage,etc. ,Si dans les dix jours de la signification du dit 'avis, ou
dans un mois de la première publication d'icelui, lp par- 45
tie adverse n'informe point la compagnie qu'elle accepte
les offres de la dite compagnie, ou ne donne pas le'nom
d'e l'arbitre qu'elle nomme,'alors tout tel juge pourra, .sur
la .demande de la dite compagnie,' nommer un arpenteur-
juré comme arbitre unique pour déterminer l'indemnité.50
que la dite compagnie doit payer.



Si la partie adverse dans le temps prescrit ci-dessus, Arbitrageetc.
notifie à la dite compagnie le nom de la personne qu'elle
a nommé son abitre, alors les dits deux abitres en nom-
meront conjointement un troisième, ou s'ils ne peuvent

5 s'accorder sur ce troisièmei alors tout tel juge, sur la de-
mande de-la dite partie ou- de la dite compagnie, (avis
en ayant été préalablement donné' au moins un jour en-
tier à l'autre partie,). nommera un tiers-arbitre.

Les dits arbitres ou l'arbitre unique, ayant prêté ser- Arbitrage,etc.
10 ment devant un juge de -paix, qui est par le présent au-

torisé et requis de l'administrer, de remplir fidèlement et
sans partialité les devoirs de sa.charge, procèdera à cons-
tater les compenýations qiCe la dite compagnie devra payer
en telle manière qu'il ou qu'ils, ou la majorité d'entre eux

15 le décideront, et la sentence des dits arbitres ou de deux
d'entre eux, ou de l'arbitre unique sera finale et défini-
tive: Pourvu qu'aucune telle sentence ne sera rendue,
ou qu'aucun acte oficiél ne sera fait par la'majorité d'en-
tre eux, excepté à une -assemblée tep e dans un temps

20 et dans un. lieu dont lautre arbitre aura reçu. avis au
moins un jour entier avant ou auquel aura été ajournée
une assemblée à laquel assistait le troisièmne arbitre: mais
il ne sera pas nécessaire de signifier aucun avis à la dite
compagnie ou;à la partie adverse,- et ils seront suffi$am-

25 ment. avertis par l'entremise de l'arbitre qu'ils auront
nommé ou dont ils-auront demandé la nomination.

Pourvu toujours que la sentence que'rendra l'arbitre Arbitrage, etc
unique, ne. sera jamais pour un montant- moindre
que celui offert par la compagnie comne susdit; et si

80 dans tout cas où il:aura- été nommé trois abitres, le mon-
tant adjugé n'excède pas celui, offert par la compagnie,
les frais d'arbitrage seront.payés, par la- partie adverse.et
déduite du montant 'de la compensation, autrement ils
seront payés par la dite compagnie ;. et dans l'un- et, lau-

35 tre cas, si les parties-ne s'accordent paà,- les frais pourront
être taxés par tout tel juge.

Les arbitres ou la majorité d'entre eux, ou l'arbitre uqi- Arbitragecto.
que pourront à leur discrétion interroger sous sermentou
affirmation solennelle les parties ou les témoins qui com-

40 paraîtront volontairement devant lui ou devant eux, et
pourront administrer tel serment ou affirmation; (inais
cela n'empêchera pas les arbitres d'agir et de donner
leur décision. d'après leur, connaissance personunelle du
mérite de l'affaire, ou de 'faire usage de la dite connais-

45 sance personnelle 'comme ils le croiront juste et -con-
venable ;)et tout exposé. fauxque fera volontairement un
témoin-sous le dit serment ou affirmation, sera considéré
comme un parjure volontaire et puni en conséquence.

Le' juge qui aura nommé un tiers-arbitre ou un arbitre Arbitrage, etC.
50 unique, fixera en même-temn ,lé-jour auquel ou avant le-

M 5
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quel la ditesentence serarendue,et si elle n'est pas rendue
le ou avant le dit jour ou autre jour auquel, du consente-
ment des parties ou par l'ordre d'aucun tel juge, l'époque
aura été reculée, (comme cela peut avoir lieu Four une-
cause raisonnable sur la demande de l'arbitre unique ou 5
de l'un des arbitres après qu'avis préalable aura été donné
aux autres arbitres, un jour entier auparavant), alors le
montant offert par la compagnie comme susdit sera la
compensation qu'elle aura à-payer.

Arbitrage, etc. Si l'arbitre nommé .par la dite compagnie ou par la par- 10
tie adverse, ou -aucun tiers-arbitre, soit qu'il soit nommé
par deux arbitres ou par tout'tel juge, décède, est ou de-
vient disqualifié ou incapable d'agir, alors sur preuve de
cesfaits à la satisfaction de tout tel juge, tel juge autorisera
la compagnie, ou la partie adverse, ou les deux arbitres, à 15
nommer une autre personne en la place de tel arbitre qui
sera ainsi décédé, disqualifié ou incapable d'agir, ou nom-
mera lui-même une autre personinem'omme tiers-arbitre
suivant l'exigence du cas, mais il ne sera pas nécessaire
de recommencer ou répéter aucune des procédures qui 20
auront été adoptées auparavant.

Arbitrage, etc. L'arpenteur, ou toute autre personne offerte ou nommée
comme estimateur ou arbitre, ne sera point disqualifié
pour agir, à raison de ce qu'il sera employé par la com-
pagnie ou par la partie adverse, ou qu'il aura préalable- 25
ment exprimé son opinion sur le montant de la compen-
sation, ou qu'il est parent ou allié d'aucun membre de la
dite compagnie, pourvu qu'il ne soit pas lui-même per-
sonnellement intéressé dans le montant de ·la compensa-
tion; et l'on ne fera valoir aucune raison de disqualifica- 30
tion contre aucun arbitre nommé par tel juge après sa no-
mination, mais les dites objections seront faites auparavant,
et la validité ou invalidité en sera déterminée d'une ma-
nière sommaire par le dit juge ; et l'on ne fera va-
loir aucune cause de disqualification contre un arbitre.35
nommé par la compagnie ou par la partie adverse après
que le tiers-arbitre aura été nommé; et la validité ou
l'invalidité des objections suscitées contre tel arbitre,
avant que le tiers-arbitre soit nommé, seront jugées som-
mairement par tout tel juge, sur la demandes.d'une ou 40
l'autre partie, après un jotr'entier d'avis donné à l'autre ;
et si les dites objections sont regardées comme valables,
la nomination sera nulle, et la partie qui aura offert
comme arbitre la personne ainsi déclarée disqualifiée sera
considérée comme n'ayant point nommé d'arbitre. 45

Arbitrage,etc. Nulle sentence portée comme susdit, ne sera invalidée
par faute de forme ou autre objection technique, si toutes
les conditions du présent acte ont été remplies, et si la
sentence établit d'une manière formelle le montant adjugé,
et les terres ou autres propriétés, droit ou chose dont le 50
dit montant est la compensation; et il ne sera pas néces-



saire que la personne ou les personnes auxquelles la dite
somme doit être payée soient nommées dans la dite sen-
tence.

XVI. Et qu'il soit statué, que sur le paiement ou offre 6S pement

5 légale de telle compensation ou rente annuelle ainsi ad- lcompagae

jugée, convenue et fixée par les parties elles-mêmes §°,aP
comme susdit, à la partie qui a droit de la recevoir, ou etc.

sur le dépôt du montant de telle compensation en la ma-
nière ci-après mentionnée, la sentence donnera à là dite

10 compagnie- le pouvoir de prendre possession immédiate
des dites terres,'et d'exercer les droits ou de faire' les
choses pour lesquelles la dite compensation ou rente an-
nuelle a été accordée; et si aucune personne ou partie Un warantde
offre quelque résistance ou opposition à ce qu'elle en poï"arý,'.b

1e agise ainsi, tout tel juge pourra, sur preuve, satisfaisante ten ana

que les conditions exigées parle présent acte ont été rem- certaines con-

plies, émaner son warrant adressé à tout shérif ou huissier ou ditions

autrepersonne qu'il appartiendrapour mettre la dite compa-,
gie en possession des dites terreset pour faire cessertoute

20- résistance ou opposition, ce que fera en conséquence tel shé-
rif ou huissier ou telle autre personne, en prenant avec lui
l'assistance qu'il lui faudra ; et tel warrant sera aussi
émané'par tout tel juge, (et il sera adressé et exécuté
comme susdit,) à la demande de la compagnie, avant q'au-

25 cune sentence ne soit prononcée, ou avant que les dites par-
ties ne soient convenues-de la dite compensation sur l'affi-
davit de tout. ingénieur ou surintendant des travaux dans
l'emploi de la dite compagnie, que la possession immédiate
du terrein, ou le pouvoir de prendre immédiatement au.

30 cuns matériaux,. ou dé faire aucune chose mentionnée
dans l'avis donné à la partie intéressee, est nécessaire à
la'poursuite des travaux de la dite compagnie, en par la
dite -coïipagnie donnant les. cautions que .le dit juge
exigera pour telle somme qu'il ordonnera, (qui ne sera

35 pas de moins du double de la somme- mentionnée
dans le -certificat de l'arpenteur-juré) que la somme
adjugée comme compensation en tel cas sera payée ou'dé-.
posée dan, trente jours après que la sentence aura été ren-
due, avec intérêt du jour que le warrant aura été accor-

40 dé, et tous les frais:

XVII. Et qu'il soit statué, que la compensation adju- La compensa..
gée comme -susdit, ou de laquelle seront convenues la °" emae
dite- compagnie et toute partie qui pourrait en vertu du t aux

présent acte talablement transporter les dits terreins, ou c e, etc,

45 qui alors, les possédera légalement comme propriétaire,
pour tout terrein qui pourrait être légalement pris en ver-
tu du présent acte sans le consentement du propriétaire,
tiendra lieu et place du dit terrein ; et toute réclamation,
hypothèque ou charge quelconque,-dont pourraient être

50 grèvés les dits terreins ou aucune partie d'iceux,' donne-
ront, comme si elles avaient été créées contre la compa-
gnie, des réclamations contre la dite compensation ou une
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partie équivalente d'icelle; et si le montant de la dite com-
pensation excède vingt livres-courant, la dite compagnie
sera responsable en conséquence lorsqu'elle aura payé
la dite compensation ou une partie d'icelle à la partie
qui n'y aura aucun droit, sauf toujours le recours qu'elle 5

Proviso: pourra avoir contre la dite partie: Pourvu toujours, que
"oyu d' si la dite compagnie a ràison de craindre qu'il existe des

arges'il y réclamations, hypothèques et charges comme susdit, ousi la personne à laquelle devra être payée la compensa-
tion ou la rente annuelle, ou aucune partie d'icelle, refuse 10.
d'exécuter le transport ou garantie convenablé, ou si la
partie qui a droit à la dite réclamation ne peut être trou-
vée ou reste jnconnue à la dite compagnie ou si pour
aucune autre raison la compagnie le trouve à propos, il
lui sera loisible de payer la dite compensation entre 15
les mains du protonotaire de la dite cour-dti banc de
la reine pour le district où les dits terreins seront situés,
avec l'intérêt sur iceux pour six mois, et de transmettre
au dit protonotaire une copie authentique de l'acte de
transport, ou de la sentence ou de la convention s'il n'y 20
a point de transport, et la dite éntence ou convention
sera regardée par la suite comme n titre de la dite con-
pagnie au terrein y mentionné, et il pourra servir de base
aux procédures que l'on pourra preiidre pour obtenir la
confirmation du titre de la dite compagnie, en la même 25
manière que dans les autres cas de- ratification de titre,
excepté, qu'outre-le contenu ordinaire de l'avis, le proto-
notaire constatera que le titre de la. compagnie (c'est-à-
dire le transport ou la sentence,) a été obtenu en vertu
du présent acte, et invitera toutes les personnes qui au- 30
ront des droits sur Ies dits terreins ou partie d'ieeux, ou
le représentant ou le mari d'aucune partie y ayant droit,
à présenter leur opposition pour les réclamations qu'elles
ont contre la dite compensation ou partie d'icelle, et to.utes
ces oppositions seront reçues et décidées par la cour, et 35
le jugement de ratification annulera pour toujours toutes
réclamations contre les dits terreins ou aucune partie·d'i-
ceux, (y compris le douaire qui'hi'est pasencore ouvert,)
aussi -bien que toutes les hypothèques et charges dont
ils pourront être grevés; et la cour établira Pordre q'il 40
conviendra de suivre pour la distribution, le paiement ou
le placement de la dite compensation, et pour la protec-
tion de toutes les partiës intéressées suivant leur droit et
la justice, conformément aux dispositions du présent acte
et à la loi; et les frais des dites procédures ou aucune 45
partie d'iceux, seront payés par la dite compaginie ou par
toute autre partie, suivant:que la cour le trouvera :juste ;
et si le jugement de ratification est obtenu dans meins de-
six mois à compter du jour que la compensation a été
payée au protonotaire, la cour fera, remettre à la compa- 50
gnie la partie équivalente de l'intérêt; et si par erreur,
faute ou négligende de la compagnie, le dit jugement·
n'est obtenu qu'après l'expiration des six mois, la cour
ordonnera à la dite conpagnie de payer au protonotaire
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l'intérêt qui sera dû pour l'excédant du tenips: Pourvu Proviso: rela-
toujours; que si le montant de la dite coipensation sommes n'ex-
n'excède pas vingt livres courant, la compagnie pourra cédant pas

le payer à la partie -en la possession de laquelle, comme £2'

à propriétaire; le terrain se trouvera lorsque la compagnie
en prendra possession, ou à topte personne qui pourra
légalement recevoir l'argent dû à la dite partie, et la
preuve du dit paiement et de la sentence d'arbitre, seront
un titre suffisant pour la dite compagnie, et l'exemptera

10 à jamais des réclamations de toute autre partie à la dite
compensation ou aucune partie d'icelle, excepté néan-
moins le· recours que telle autre partie pourra avoir
contre la partie qui aura reçu la. dite compensation.

XVIII. Et-qu'il soit statué, que si aucune terre apparte- Relatvemnt

15 nant à ou étant dans la possession d'aucune tribu sauva- sauvages.

ge, est prise, ou si quelque pouvoir est exercé par rapport
à telle terre par une compagnie incorporée en vertu du
présent acte, il sera accordé une compensation à la dite
tribu, en la manière qu'il est pourvu pour d'autres parties;

20 et- lorsqu'il deviendra nécessaire de choisir des arbi-
tres pour déterminer le montant de la dit' compensation,
le principal officier du département des sauvages nom-
mera un arbitre au nom- des dits sauvages, et le montant
sera adjugé au dit principal officier, pour l'usage de la dite

25 tribu de sauvages.

XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux direc- Les darecteurs

teurs d'aucune des dites compagnies de choisir un d'entre er u pr°i

eux pour être leur président et de choisir et nommer tels dent, des ce-
officiers et serviteurs qu'ils croiront nécessaires pour la mers, etc.

30 due exécution des devoirs à eux imposés par la dite com-
pagnie, et d'exiger d'eux ou d'aucun d'eux, dans leur dis-
crétion, des cautionnemens pour la due exécution de
leurs devoirs et pour un compte fidèle des deniers qui
viendr6nt .dans -leurs mains pour l'usage de la dite com-

35 pagnie.

XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loi- Lesdiretenrs
sible aux président et directeurs de, chacune des dites taux des péa-

compàgnies, dë fixer, régler et percevoir de temps w"Ote.
à autre les péages et droits qui seront exigés de tou-

40 tes les personnes qui passeront et repasseront avec des
chevaux, charrettes, -carosses et autres voitures, et pour
les bêtes à cornes que l'on conduira ou que l'on fera
passer sur aucun des dits chemins ou de toutes personnes
qui passeront sur aucun pont avec ou sans voitures ou

45 animaux comme, susdit, ou se. servant d'aucun des tra-
vaux construits, faits et- employés par la dite compagnie
par et en vertu des dispositions de cet aete: Pourvu tou- Proviso.
jours, qu'aussitôt que deux ou plusieurs milles -du dit quantauxche-

chemin auront été complétés, il pourra être' prélevé des
50 taux de péages, mais il ne sera prélevé de taux de péa-

ges sur aucun autre ouvrage à moins qu'il ne soit com-
pIété.



Limitatîor des XXI. Et qu'il soit statué, que les faux de péage que
Pége"" es la dite compagnie qui sera formée et incorporée en-vertu
chemins. opgi u

des dispositions de cet acte est autorisée à prélever par
le présent, sur aucun chemin construit par la dite compa-
gnie, n'excèdèra pas ui denier et demi par mille (à compter 5
de la barrière où le péage devra être payé jusqu'à la pro-
chaine barrière dans la direction d'où la voiture ou l'a-
nimal pour lequel le dit péage devra être payé sera venu)
pour toute voiture tirée par.deux chevaux, ou pour-toute
bête à cornes, pour chaque fois qu'elle passera sur le dit 10
chemin qu'elle soit chargée ou non; et pour toute voi-
ture tirée par plus de deux bêtes à cornes, un denier par
mille poue chaque bête à cornes additionnelle; pour toute
voiture tirée par un cheval,zùn demi-denier par mille ; pour
chaque troupeau de moutons ou de cochons et pour tout 15
troupeau de gros bétail, un demi-denier par mille; pour
chaque cheval et son cavalier ou tout cheval de trait, un
demi-denier par mille.

La compagnie XXII. Et qu'il soit statué, que les directeurs. < toute
compagnie incorporée en vertu de cet acte, ferdnt dans 20

à la unOci- le mois de janvier de chaque antdée, à la corporation
da det ires- municipale qui aura jurisdiction-dans la localité que par-
ouverts à l'ins- courra ce chemin ou dans laquelle les dits autres tra-
pection. vaux seront construits, sous le serment du trésorier de la

dite compagnie, un rapport énonçant le coût de leur g5
ouvrage, le montant total des sommes dépensées, le
montant du capital social, combien il en. a été versé; le
montant total des péages ou profits dépensés sur l'ou-

ce que con. vrage; le montant reçu durant l'année pour péages et
tiendront ces provenant de toutes autres sources, en:indiquant chaque 30

le source séparément, le montant des dividendes payés et
le montant dépensé pour .réparations, etile montant des
dettes de la compagnie, avec indication de l'objet pour
lequel ces dettes ont été respectivement contractées; et
toute cormpagnie tiendra aussi des livres de compte ré- 35
guliers dans lesquels sera inscrit un compte exact des.va-
leurs actives, des recettes et des déboursés de la compa-
gnie, lesquels seront en tout temps ouverts à l'inspection
de toutes personnes qui seront nommées pour les exami-
ner par la dite corporation municipale ayant jurisdicbon 40
comme susdit, et toute personne ainsi nommée aura le
droit de prendre des copies et faire des extraits de ces
livres, ainsi que d'exiger et de recevoir de celui ounceux
qui auront la garde de ces livres, et du président et de
chacun -des directeurs de la compagnie, et tous les autres 45
officiers et serviteurs, tous les renseignemens relatifs à
ces livrez et aux affaires de la compagnie en général, que
la dite personne ou l'inspecteur croira nécessaires pour
connaître parfaitement l'état des affaires de la compagnie
et des profits qu'elle aura retirés du dit chemin ou tra- 50
vaux, et en faire rapport.
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XXIII. Et qu'il soit statué, que tous les dits chemins ua compagnie
et autres travaux comme susdit et tous les matériaux que e* des

de temps en temps l'on aura ou se procurera pour ouvrir, travaux, etc.
faire, entretenir ou réparer iceux, et toutes les maisons

5 de péages, barrières et autres bâtisses érigéés ou acqui-
ses par et aux frais de la dite compagnie agissant en vertu
des dispositions de cet acte, et employées à son profit et
avantage, appartiendront à chacune des dites compagnies
respectivement et à leurs successeurs.

10 XXIV. Et qu'il soit statué, que chacune des dites La compagnie
compagnies aura pouvoir et autorité d'ériger autant de bar- rgbrriè"es
rières et barrières latérales surou à travers les dits che-
mins respectivement, et sur aucun des travaux construits
comme susdit en vertu du présent acte, de déterminer les

15 taux de péages qui seront prélevés à chaque barrière, sui-
vant qu'ils le trouveront juste et avantageux, (lesquels taux
de péages pourront être changés de temps en temps
suivant que les circonstances l'exigeront,) et d'ériger les
ditesmaisoris de péagtis et barrières et autres bâtisses et

20 constructions qui pourront être nécessaires et convena-
bles pour l'administration des affaires des dites compa-
pagnies respectivement: Pourvu toujou·s, qu'il, ne sera Proviso.

exigé aucun péage pour traverser seulement le dit chemin.

XXV. Et qu'il soit statué, que toutes et,,chacune les Le chemin ou
les travaux de-25 dites compagnies qui devront être incorpor'ées comme vro* a au

sdit, seront tenues et elles sont par le présent requises dans ni cr.

de èompléter tous et chacun les chemins qui n'auront pas in dya

plus de cinl milles en longueur, et- tous autres travaux e 5privi ges.

qu'elles auront entrepris et qu'elles auront voulu con-
30 pIéter e se faisaiit incorporer comme susdit, dans les

deux aunées à compter du jour qu'elles deviendront
incorporées en vertu de cet acte, et tout autre chemin
d'une plus grande longueur à raison de cinq milles pour
chaque année à compter du temps susdit, à défaut de

35 quoi elles seront privées des pouvoirs collectifs et autres
pouvoirs et autorités dont, elles auront été revêtues, et
tous leurs pouvoirs collectifs finiront alors et cesseront.

XXVI. Et qu'il soit statué, que si aucune-personne Punition des
ou personnes brisent en aucune manière, coupent, abat- er8ona" en-

40 tent ou détruisent -aucune. partie des dits chemins, ponts aucun chemin
ou autres travaux comme susdit, ou barrières ou maisons "fo de la
depéages, bâtisses ou autres constructions dans, sur ou compagnie.
auprès d'aucun des dits chemins et travaux et apparte-
nant ou employés à l'usage de la dite compagnie en vertu

45 des dispositions de cet acte, le dit contrevenant étant
légalement convaincu de la dite offense, sera censé cou-
pable de délit et punipar l'amende et l'emprisonnement;
et si aucune personne ou personnes enlèvent de la tèrre,
de la pierreides planches, du bois de. construction

50 ou autres matériaux employés ou destinés à être
employés dans 'u sur le -dit chemin, liour la cons-
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truction, l'entretien ou réparation d'icelui ou condui-
sent aucune voiture à roues qu autre voiture char-
gée sur cette partie d'aucun desi4'S chemins construits
en vertu de l'autorité de cet acte, entre les pierres, ma-
driers ou le chemin durci et le fossé plus qu'il ne sera 5
nécessaire pour laisser passer une autre voiture ou pour
tourner sur le dit chemin, ou causeront quelques torts ou
dommages aux potaux, rails ou clôtures, ou traînera ou
tirera ou fera traîner ou tirer sur aucune partie des dits
chemins construits comme susdit, aucun bois de cons- 10
truction, pierre ou autre chose qui sera transportée prin-
cipalement ou en partie sur des voitures à roues ou traî-
nes (sleighs) de manière à rayer ou fouler aùcune partie

Punition des du dit chemin, ou si quelque personne laisse aucun wag-
d,."m" gon, charette ou autre voiture quelconque sur le dit che- 15

geant inten- min sans en confier la garde ou le soin à une persônne
°chenin convenable, plu, que le temps nécessaire pour charger

les trcaax. ·ou décharger les dites voitures, excepté dans le cas d'ac-
cident4 et dans le cas d'accident plus que le temps
nécessaire pour les enlever, oir qui déposera aucun 20
bois de construction, pierres, ordures ou autres choses
quelconques sur.le dit chemin, causant ainsi du dom-
mage, de l'inconvénient ou du danger à aucune.per-
sonne qui y passera, ou si aucune personne après avoir
enrayé ou arrêté aucune charette, waggon ou voiture en 25
montant une côte ou élévation, laisse ou fait rester sur
le dit chemin, aucune pierre ou autre chose qui aura ser-
vi à enrayer ou arrêter la dite charette ou voiture, ou si
aucune personne abat, endommage ou renverse aucune
lampe ou poteau de lampe placé, érigé ou planté sur le 30
côté du dit chemin ou des maisons de péages qui y seront
érigés, ou éteint malicieusement la lumière d'aucurie
dite lampe, ou si aucune personne renverse, brise, dété-
riore ou endommage mtlicieusement aucun tableau des
taux de péage placé et attaché sur aucune barrière ou 35
traverse ou sur aucune partie des dits chemins, ou efface
ou détruit avec malice et préméditation aucune- lettre,
chiffre ou marque.y inscrite ou sur aucune indication de
route ou poteau .ou pierre indiquant les milles, ou si au-
cune personne jette de la terre, des ordures ou autres 40
matières ou choses, dans aucun égoût, fossé ou canal
couvert ou autre cours d'eau fait pour assécher le dit
chemin, ou si aucune personne sans permission emporte
des pierres, gravois, sables ou autres matériaux, ordures
ou terres sur aucune partie des dits chemins, ou fait 45
aucun creux ou fossés sur la réserve du dit chemin, ou
passe ou cherche à passer d'une manière violente aucune
des barrières que la dite compagnie aura élevées, ou se
sert des travaux construits par la dite compagnie, sans
auparavant payer les taux-de péages imnposés à chacune 50
des«dites barrières par les directeurs de la dite compa-
gnie, la dite personne, si elle est convaincue de la dite
offense par procès sommaire devant aucun juge de paix
dans ou près du township où le dit dommage aura été
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causé, sera condamnée â. payer tous. les -dommageà que
la dite compagnie'aura soufferrts lesquels devront" être
constatés par le dit juge de paix, sur l'audition de la dite
plainte, et sera aussi condamnée, à payer. une amende

5 qui ne. sera pas plus forte que
ni moindre que ; les dits dommages et.Adtfaut de
amendes seront à la discrétion du dit juge, payés soit en [.7.°3 l'-.
argent soit en travail fait sur le dit chemin (si l'offense a linquant sera
rapport à un chemin mais non autrement) sous la direc- "isonné.

10 tion de la dite compagnie, et dans le temps fixe par le dit
juge, et à dýfaut de quoi le contrevenant sera confiné
dans la prison commune du district où la dite offense
aura été commise pour un espace de temps n'excédant
pas

15 XXVII. Et qu'il soit statué, que les amendes et forfai- comment les
tures que cet acte autorise à prélever d'une manière som- posées pa cet
maire seront et pourront être perçues et prélevées ,par, actoserontim-.

saisie et vente desý biens et effets du contrevenant en "" •

vertu d'aucun warrant ou warrants, de saisie - qui
20 seront émanés à cette fin par le juge devant lequel le

procès aura été plaidé:.et dans le cas où il n'y aurait ni
bien ni effets pour satisfaire au dit warrant ou warrants, le
dit contrevenant ou contrevenants seront et pourront être
confinés dans la prison commune du district pour aucune

25 période n'excédant pas mois.

XXVIII. Et. qu'il soit statué, que si quelque personne Punition des
ou personnes, aprèsavoir parcouru une partie du dit che-l "tane paye
min avec un wagon, carosse ou autre voiture, ou avec des les prsges.
animiaux sujets au péage, abandonnent le dit chemin

30 pour prendre un autre chemin, et entrent dans le dit che-
min au-delà d'aucune des dites barrière ou barrières sans
payer de péages, éludant ýinsi de payer les péages, là
dite personne ou personnes seront, pour chacune des
dites offenses, condamnées à payer la somme de

35 chelins, laquelle dite somme sera employée sur le. dit
chemin, ou à payer aucune dette due par la dite compa-
gnie ; et tout juge de paix pour le, district dans lequel la
dite partie du dit chemin sera situéè, condamnera le dit
contrevenant, s'il, en est convaincu, au paiement de la

40 dite pénalité et- fera prélever la dite pénalité comtne sus-
dit

XXIX. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ou rénaiteimpo-
personnes occupant ou· possédant aucun terrein enclos CU à qui
auprès d'une maison de .pages ou"des barriètes érigées d'autres à pas.

45 'conforiément aux dispositions de cet acte, permettent ou pa"'er.

souffrent sciemment qu'aucune personne passe sur le dit
terrain ou par. aucune porte, passage ou cherimin-sûriceli,
avec aucune voittre ou animal.sujet au paiement du dit
péage, par lequel moyen le" paiement desý dits péages

50 sera éludés, toute personne ou perspnnes ainsi contre-
venant et aussi toute personne nLontant ou conduisant le

oma



dit animal ou animaux ou la dite voiture dont le paiement
du péage a été éludé, étant convaincue de la diteoffense
devant aucun juge comme susdit, sera respeétivement
pour chacune des dites offenses condamné à payer une
somme qui n'excèdera p-as chelins, laquelle 5
sera employée à améliorer le dit chemin.

TeS municipa- XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun
prudedso tcorps municipal incorporé, ayant jurisdiction dans la
actions dans In localité par laquelle le dit chemin passe, ou dans lequel
compagnie. aucun des dits travaux comme susdit doit être construit, 10

de prendre, acquérir, accepter et posséder, céder et
transporter aucun capital "dans aucune compagnie qui
sera formée en vertu de l'aitorité de cet acte, et de tems
en tems d'enjoindre au. maire ou autre principal officier
d'icelle, pour et au nom de la dite municipalité, de sous- 15
crire pour le dit capital pour et au nom de la dite muni-
cipalité et d'agir pour et au nom de la dite municipalité
dans toutes les affaires qui auront rapport au dit capital et
d'exercer les droits de la dite munipalité comme action-
naire, et le maire ou autre officier en chef, sera, qu'il soit 20
qualifié ou non, considéré comme actionnaire dans la dite
compa2nie et pourra agir et voter comme tel, sujet tou-
jours aux dites règles et ordres concernant son autorité,
lesquels seront faits à cette fin par la dite municipalité en
vertu de leurs règlements ou autrement, mais agissant sui- 25
vant sa discrétion dans. les cas non prévus par la dite
municipalité, et il sera loisible à la dite munfeipalité de
rembourser et payer tous les versements sur le capital
qu'ils auront acquis et pour-lequel ils auront souscrit, à
même les deniers appartenant à la dite municipalité et 20
non appropriés d'une manière spéciale pour aucune autre
fin, et d'employer les deniers provenant des dividendes
ou profit's du dit ca'pital ou du produit de la vente d'ice-
lui à aucune des fins auxquelles des deniérs non appro-
priés de la dite municipalité peuvent être légalement-em- 35
ployés.

Les municipa. XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à
P .porla dite municipalité d'aucune localité par où aucun tel

gent à la com- chemin passera ou dans laquelle les dits travaux seront
pagie construits comme susdit, de prêter à la compagnie auto- 40

risé à faire le dit chemin ou construire les dits travaux,
à aucune compagnie maintenant incorporée par acte -de
la législature pour des fins analogues, des deniers à même
les fonds qui appartiendront à la municipalité et qui ne
seront pas appropriés, pour aucune autre fin, et de faire 45
le dit prêt sous tels termes et conditions dont pourront
convenir la dite compagnie et la municipalité qui fera le
dit prêt, et de.recouvrer les deniers qui seront ainsi pré-
tés, et d'approprier les deniers ainsi recouvrés pour les
fins de la dite municipalité. 50
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XXXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute Les commu-
communauté religieuse ou corporation. de posséder des " **"ri
actions dans toute compagnie incorporée en vertu du prendrees

actions dans la
présent acte, ou de prêter de l'argent à la dite compa- ,mp a.

5 gnie nonobstant toute loi à ce contraire, et de nommer
une personne ou-des personnes pour' voter pour la dite
communauté ou corporation en vertu des dites actions
ainsi possédées, ou d'exercer tout autre droit d'un mem-
bre de la corporation, en telle manière dont la corpora-

10 tion et la compagnie pourront convenir.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que vingt-et-un ans après Apn ans
fa confection du dit chemin ou autres travaux comme sus- a na

dit, il sera loisible à sa majesté d'acheter le fonds d'au- Ur e.eaital

cune telle compagnie d'après la valeur côurante d'icelui eIedie

15 au temps de l'achat, (laquelle sera constatée par des ar-
bitres qui seront nommés et qui agiront en la manière
ci-dessus prescrite dans l'autre cas, si la compagnie et le
gouverneur ne peuvent s'accorder.sur la dite valeur) et
de conserver le dit fondà pour l'usage et l'avantage de la

20 province, et le gouverneur en conseil sera dès lors cons-
titué au lieu et place de la dite compagnie, -et. aura tous
les pouvoirs et autorités que les dits directeurs pourront
avoir eus et exercés jusques-là.

XXIV. Et qu'il soit statué, que dans toute action ou Qn sera té.

25 poursuite qui pourra être intentée par ou contr e aucune cor-

des dites compagnies sur aucun contrat ou pour aucune
matière ou chose-quelconque, tout actionnaire, officier ou
serviteur de la compagnie sera un témoin compétent, et
son témoignage ne pourra être déclaré inadmissible parce

30 qu'il sera intéressé ou officier ou serviteur de la dite coin-
pagnie.

XXXV. Et qu'il soit statué, que si aucune action ou emîtason
poursuite est intentée contre aucune personne ou per- des aci ®

sonnes pour aucune matière ou chose faite en vertu de fait cenvertu
35 cet acte, la dite action ou poursuite devra être intentée de cet acte.

dans les six mois de calendrier qui suiviont la commission
du fait, et non après, et le défendeur ou les défendeurs
dans la dite action ou poursuite pourront faire une dé-
fense générale seulement, et produire cet acte et les faits

40 particuliers comme preuve au dit procèý.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que toutes -personnes, Exemptions

chevaux ou voitures qui iront, suivront ou reviendront despeages.

d'aucune funéraille, ou -toute personne qui ira à cheval ou
en voiture au service divin,-ou qui en reviendra, un jour

45 de dimanche, pourra passer sur le dit chemin fait ou ré-
paré en vertu de cet acte sans être obligée de payer les
péages.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que ldrsqu'aucun chemin neiativement
qui sera construiC en vertu de l'autorité de cet acte, 111 Ps"The
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onms croiant croisera un chemin construit par une autre compagnie
vertu du incorporée, il ne sera pas exigà un taux de péages plus
sent acte. élevé dés personnes qui passeront sur, le chemin men-

tionné en aernier lieu pour la distance parcourue entre
chaque point d'intersection et l'une ou Pàutre des extré- 5
mités, que le taux exigé pour chaque mille par la dite
compagnie.pour parcourir toute la longueur de leur che-
min.ainsi coupé.

La compagnie XXVIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun chemin,
ctmiend° pont ou autres travaux comme susdit construit par aucune 10
en bonttat de compagnie en vertu de l'autorité de cet acte aura été para-
réparation. chevé, et que de.s péages y auront été établis, il sera du

devoir de la dite compagnie de tenir le dit chemin suffi-
samment en bon ordre, et dans le cas où aucune des
dites compagnies laissera le dit chemin se détériorer.et 15
rester en mauvais ordre, la dite compagnie pourra être
poursuivie devant aucune cour de session de la paix, ou
devant aucune autre cour d'une jurisdiction supérieure
dans le* district où le dit chemin, pont ou travaux sera
en mauvais ordre, comme susdit, et si elle en est con- 20
vaincue, la cour devant laquelle la dite poursuite aura
eu lieu, enjoindra à la dite' compagnie de faire les
réparations nécessairès pour le défaut desquelles la dite
poursuite aura été intentée, sous tel temps que la dite

Pénalité dans cour jugera convenable ; et qu'à défaut de ce faire en 25
taco- la manière et. dans le temps prescrits par le dit juge-

ment la dite copagnie sera déclarée dissoute, et le
dit chemin, pont 4u travaux appartiendra de ce moment
à sa majesté,s\s héritiers et successeurs, pour l'usage
du public, en la même manière que tout autre chemin 30
public et grands; chemins ou travaux publics et sera
de ce, moment sujet à toutes les lois relatives aux grands
chemins publics ou travaux publics, et les pouvoirs de
la 'dite corporation seront dès ce nionent transportés au
gouverneur en conseil. '35

La législature XXXIX. Et qu'il soit statué, que nonobstant les pri-
ourra amen, viléges qui peuvent être accordés-par cet acte, la légis-uer le présent prgs

acte pour pro- lature pourra dans aucun temps ci-après dans sa.dis-
tégerlepnlie, crétion faire telles additions à cet acte, ou tels chan-

gements à aucune de ses dispositions qu'elle trouvera 40
convenables, aux fins de donner une juste protection, au -
public ou à toute personne ou·personnes, corps incorporé
ou politique, concernant leurs biens, propriété ou droits
ou tout intérêt dans iceux, ou tout avantage, privilége.ou
commodité attachée à iceux, ou concernant tout chemin 45
ou droit de chemin, privé ou public, qui pourront être
affectés par aucun des pouvoirs conférés à aucune des,
dites corporations.



CÉDULE.

Ce jour de
dans l'année de Notre Seigneur mil huit

cent nous, les actionnaires soussignés, nous som-
mes.réunis à dans le district de

dans la provinc.e du Canada, et nous avons résolu de
nous former en compagnie, qui sera appelée (insérez le nom col-
lectif lue prendra la compagnie) conformément aux dispositions
d'un certain acte du parlement de cette province, intitulé: Acte,
etc., (insérez le titre de cet acte) dans le but de construire un che-
min planchéié (ou macadamisé ou empierré ou tous les deux à la
fois suivant le cas) depuis (commencem'ent du dit chemin) jus-
qu'à (extrémité d'icelui); ou un pont, quai, jetée (ou autre
travaux 'comme susdit, désignant la nature, l'étendue et la
situation des dits travaux;) et nous déclarons par le présent que
le fonds capital de la dite compagnie sera de livres,
divisé en- . actions de cinq livres cha-
que : et nous,-les actionnaires soussignés, consentons par le présent à
prendrè etaccepter:le nombre d'actions que nous avons inscrit vis-
à-vis nosiioms respectifs, et nous convenons par le présent d'en
payer lés versenièns(s'il y a quelque convention spéciale. relati-
vement aux versemens, insérez-les) suivant les dispositions du
dit acte eii partie ifécité, et des règles et règlements que la dite
compagnie pourra faire et passer à cette fin, et qui ne seront pas
contraires à in dite convention ou au dit acte; (entrez toutes autres
conventions -ou* stipulations, aussi que toute autre matière qu'il
paraitra convenable d'insérer dans l'instrument plutôt que d'en
laisser laâdisposition ultérieure aux règlemens.)

Valentine Venture. | Vingt, | £100.

NOM. NO. D'ACTIONS. MONTANT.


